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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT, 
DE L’INVESTISSEMENT ET DE LA  
COOPERATION INTERNATIONALE 

 
Décret gouvernemental n° 2020-51 du 29 
janvier 2020, portant conclusion d'un 
mémorandum d'entente entre la République 
Tunisienne et le Royaume d'Arabie Saoudite 
relatif à une subvention pour le financement 
du projet «entretien de la mosquée du Roi 
Abdul Aziz à Tunis».  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre du développement, de 

l'investissement et de la coopération internationale par 
intérim,  

Vu la constitution et notamment son article 92, 
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 

régime de ratification des traités et notamment son 
article 4,  

Vu le décret n° 92-1721 du 21 septembre 1992 
fixant les attributions du ministère de la coopération 
internationale et de l'investissement extérieur,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2019-1034 du 14 
novembre 2019 chargeant le ministre des finances des 
fonctions du ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale par 
intérim,  

Vu le mémorandum d’entente conclu à Riyad le 13 
décembre 2018, entre la République Tunisienne et le 
Royaume d’Arabi Saoudite relatif à une subvention 
pour le financement du projet « entretien de la 
mosquée du Roi Abdul Aziz à Tunis ». 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit:  
Article premier - Est conclu le mémorandum 

d'entente, annexé au présent décret gouvernemental, 
signé à Riyad entre la République Tunisienne et le 
Royaume d'Arabie Saoudite et relatif à une subvention 
d'un montant de deux millions (2.000.000) SAR pour 
le financement du projet «entretien de la mosquée du 
Roi Abdul Aziz à Tunis ».  

Art. 2 - Le présent décret gouvernemental sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 janvier 2020. 
 Le Chef du Gouvernement  

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 
Par arrêté du ministre de l'éducation du 31 
janvier 2020.  

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Achref 
Salmi, professeur de l'enseignement principal hors 
classe, en qualité de chef de service de budget et de la 
tutelle financière des établissements au secrétariat 
général au commissariat régional de l'éducation à Béja.  

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 

Décret gouvernemental n° 2020-52 du 23 
janvier 2020, portant approbation du modèle 
de la nomenclature budgétaire des 
communes.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires locales et de l'environnement,  
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative au code des collectivités locales notamment 
ses articles 155, 159, 167 et 383,  

Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019, 
relative à la loi organique du budget,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ainsi que les 
textes qui l'ont modifié et complété et notamment la 
loi n° 2018-56 du 27 décembre 2018, portant loi de 
finances pour l'année 2019,  
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Vu le code de la fiscalité locale promulgué par la 
loi n° 97-11 du 3 février 1997, ainsi les textes qui l'ont 
modifié et complété et notamment la loi n° 2013-54 
du 30 décembre 2013, portant loi de finances pour 
l'année 2014,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017 portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018 portant nomination d'un membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018 portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit:  
Article premier - Est approuvé le modèle annexé 

au présent décret gouvernemental relatif à la 
nomenclature budgétaire des communes(1).  

Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre des 
affaires locales et de l'environnement et les présidents 
des communes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 23 janvier 2020. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre des affaires 
locales et de l’environnement 

Mokhtar Hammemi 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

_________________ 
(1) Le modèle relatif à la nomenclature budgétaire des 

communes est publié uniquement en langue arabe. 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
31 janvier 2020.  

Monsieur Lotfi Mahjoub, médecin inspecteur 
divisionnaire du travail, est nommé au grade de 
médecin inspecteur général du travail, à compter du 
30 août 2019.  

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES 
 

Par arrêté du ministre des affaires culturelles 
du 31 janvier 2020. 

Monsieur Hichem Ben Attia, ingénieur en chef, est 
nommé dans le grade d’ingénieur général, à la 
bibliothèque nationale au ministère des affaires 
culturelles. 

 
 

MINISTERE DU TOURISME  
ET DE L’ARTISANAT 
 

Par arrêté du ministre du tourisme et de 
l'artisanat du 31 janvier 2020.  

Monsieur Sami Ben Salem administrateur 
conseiller, est nommé dans le grade d'administrateur 
en chef du corps administratif commun des 
administrations publiques au ministère du tourisme et 
de l'artisanat à compter du 5 novembre 2019.  

 
 

MINISTERE DU TRANSPORT 
 

Par arrêté du ministre du transport par 
intérim du 17 janvier 2020. 

Sont nommés au grade d'administrateur en chef du 
corps administratif commun des administrations 
publiques au ministère du transport, les 
administrateurs conseillers dont les noms suivent :  

- Kamel Gharbi,  
- Ferida Gmati née Tlili,  
- Boutheina Bouden,  


